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Compte Rendu de  

L’Assemblée Générale de la 

FFRandonnée des Côtes-d'Armor 

 

Samedi 7 février 2015 à Jugon-les-Lacs 

 

------------------------------------------ 
 

1 Participation 
 

39 associations sur 62 étaient présentes.  
 

 

2 Personnalités présentes  
 

- Monsieur Roger Aubrée, Maire de Jugon-les-Lacs  

- Monsieur Denis Keurmeur de la Station VTT 

Arguenon- Hunaudaye.  

- Monsieur Gérard Edet Président de FFRandonnée 

Bretagne. 
 

 

3 Rapport Moral et d'activités 2014 
 

Cf. document adressé par courrier aux associations 

avant l'assemblée générale. 

Rappel : les présidents doivent transmettre à leurs 

membres les documents qu'ils reçoivent (balises, 

compte-rendu divers, convocation aux AG ...) 
 

Ce rapport a été approuvé à l'unanimité.  
 

 

4 Rapport Financier 2014 
 

Cf. document distribué aux associations avant 

l'assemblée générale. 

 

Les comptes ont été examinés par les deux 

vérificateurs : Rémi Jézéquel de l'association Binic 

Rando et de Jacques Munier de l'association des 

Bipèdes du Goëlo. 

Ils ont déclaré que les documents comptables 

nécessaires ont été mis à leur disposition. Ainsi ils 

ont pu effectuer dans de bonnes conditions tous les 

contrôles et vérifications en respectant les principes 

de diligence généralement admis. Les soldes en 

banques sont conformes aux extraits de comptes. 
 

Le rapport financier a été approuvé à l'unanimité.  

5 Projets 2015 
 

Cf. document adressé par courrier aux associations 

avant l'assemblée générale.  

Deux rappels de la Commission Sentiers : 

- projet d'une réunion des baliseurs en 2015 

- besoin d'une équipe volante de baliseurs  
 

Les projets 2015 ont été approuvés à l'unanimité.  
 

 

6 Election des membres du Comité 

directeur  
 

6.1 Rappel :  
Le nombre de sièges au comité directeur est de 24. 

Les membres sont élus pour une durée de 4 ans. 

Le renouvellement des membres se fait par quart 

chaque année. 

 

6.2 Nombre de sièges à pourvoir :  
- 6 membres du quart sortant, (2 ne se représentant 

pas) 

- 4 sièges restés vacants en 2014 

- 1 démission  

 

Collège Général, ont été élus : 
NOM Prénom Association Nbre 

voix 

 

Durée 

Mandat 

 

CAPOEN 

 

Christian A.V.R.O.N 312 4 ans 

(2019) 

GUNTHER 
 

Marie-
Solange 

Randonneurs 

de la Presqu'île 

312 4 ans 

(2019) 

LAMOTTE Daniel Les randonneurs 

du Frémur 
312 4 ans  

(2019) 

LE 

GUENNEC 

 

Aimée Rando Rostren 312 4 ans 

(2019) 

MOISAN  

 

Didier Randonneurs de 

la baie Lancieux 

312 4 ans 

(2019) 
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 Nombre de voix des associations adhérentes : 456. 

 Nombre de voix des associations présentes : 312 

 Nombre de voix exprimées : 312 

 La durée du mandat dépend du Siège libéré. 
 

NB : Le quorum des voix était de 114 (soit ¼ du total des 

voix de l'ensemble des associations affiliées). 

 

6.3 A l'issue de l'élection,  
 

Liste des membres du Comité  
BOSC Patrick,  CAPOEN Christian,  CHAUVEL Philippe,  

CORBY Bernard,  GAUTIER Germain,  GUITTET 

Michèle,  GUNTHER Marie-Solange,  JAN Anne-Marie, 

LAMOTTE Daniel,  LE GUENNEC Aimée,  

LEMASSON Jean-Paul,  LE MEUR Eugène,  LOSTYS 

Joël,  MOISAN Didier,  MONBEL Jacki,  QUARCK 

Denise,  TIRBOIS Jean-Marcel,  WILSON Marie-Claude.  

 

Il reste six sièges vacants.  

 

Représentativité des femmes. Au vu des statuts il y 

a au minimum 6 sièges réservés aux femmes (en 

tenant compte du nombre de femmes licenciées 

[3227] par rapport au nombre total de licenciés 

[4760]. Après l'élection elles sont au nombre de 5. 
 

 

7 Vérificateurs aux comptes 
 

Rappel : les deux vérificateurs au compte Rémi 

Jézéquel et de Jacques Munier ont été élus en 2014 

pour une durée de 4 ans (jusqu'en 2018). 

 

 

8 Election des représentants à l’AG 

du Comité Régional, (le samedi 14 

mars 2015 à Ploufragan) 

 

NOM Prénom 

 

Association 

JEZEQUEL  Rémi Binic Rando  

GUYON  Marie-Claire Randonnée castine 

HOURDIN Michel Erquy rando 

LEMASSON  Marie-Hélène Les galopins 

 

 

 

9 Election des représentants à l’AG 

de la Fédération (le samedi 27/29 mars 

2015 à Tautavel Pyrénées Occidentales)  

NOM Prénom Association 

CAPOEN Christian  AVRON 

WILSON  Marie Claude Erquy rando 
 

 

10 Propositions de la Fédération  
 

Tarifs des licences pour la saison 2015/2016 
 

Première proposition :  

Licence individuelle IS 24,90 € 

Licence individuelle IRA 27,50 € 

 

Résultat du vote :  

298 voix contre et 14 voix nulles 

 

Deuxième proposition :  
Licence individuelle IS 22,40 € 

Licence individuelle IRA 25,00 € 

 

Résultat du vote  

241 voix pour, 58 voix contre, et 13 voix nulles 
 

 

11 Questions / Discussion 
 

11.1 Balisage  
Hervé Paillard de Plérin Rando se propose de prendre 

en charge le balisage du Canton de Plérin. 
 

11.2 Formation 
Annick Roze des amis des sentiers du pays de Dinan 

demande s'il est possible de faire des formations 

décentralisées sur une journée pour la lecture de carte 

et exercice sur le terrain. J.P. Lemasson est d'accord 

sur le principe. 

 
 

 En conclusion,  
 

Le président du Comité FFRandonnée Côtes-

d’Armor a remercié le maire, la municipalité de 

Jugon-les-Lacs ainsi que l'association l’AVRON pour 

leur excellent accueil.  

 

La matinée s'est terminée par le pot de l'amitié, offert 

par la municipalité.  

 

Une randonnée a été organisée l'après-midi sur le 

circuit du château de la Hunaudaye. 

 

mailto:rando22@wanadoo.fr

